
Comment puis-je payer en ligne ? 

 

Pour régler votre participation familiale, cliquer sur la cloche de notification puis sur 
paiement en attente 

Afin fin de régler votre participation familiale merci de cocher la case ci-contre  

 

 

 

 

 



Et vous pourrez accéder au paiement 

 
 

Vous pouvez régler au comptant par chèque ou CB. Attention le paiement en trois fois 
est uniquement possible en CB via votre compte transport jusqu’au 30 septembre 2025. 

 


